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Règlement intérieur 
 

 

Préambule 
La médiathèque municipale de Saint-Martin-des-Champs est 

un service public chargé de contribuer aux loisirs, à la culture, 

à l’information et à la documentation de la population, sans 

distinction d'âge, de race, de sexe, de religion, de nationalité, 

de langue ou de condition sociale. 

 

La médiathèque met à la disposition de tous un savoir 

encyclopédique et culturel de qualité et varié quant à son 

contenu et à son support (livres et revues, CD, DVD...). 

 

Article 1 

ACCUEIL 
La médiathèque est ouverte à tous. L'accès et la consultation 

sur place sont libres et gratuits. L’inscription est obligatoire 

pour emprunter des documents.       Les tarifs et les conditions 

de                               prêt sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 

Le personnel est au service des usagers pour les aider à utiliser 

au mieux les ressources de la médiathèque. 

Le présent règlement fixe les droits et les devoirs des usagers. 

Tout usager ou visiteur doit en accepter les conditions. 
 

Les groupes sont accueillis sur rendez-vous pour des visites 

ou des présentations du service. Les groupes constitués 

(scolaires, associatifs…) sont sous la responsabilité de leurs 

accompagnateurs. Ils sont soumis aux dispositions du 

règlement. 

 

Article 2 

REGLES DE CONDUITE 
Il est demandé aux usagers de ne pas manger ou boire en 

dehors du café culturel, de ne pas troubler l’ordre et le calme 

et d’éteindre leur téléphone portable. Il est interdit de fumer et 

de vapoter dans l’ensemble des locaux. 

 

Les ordinateurs portables sont autorisés sous réserve de 

possibilité de branchement électrique avec leur câble 

respectif et de fonctionnement silencieux. 

 

L’accès des animaux est interdit, à l’exception des chiens 

accompagnant une personne handicapée. 

Tout usager doit respecter les documents, le matériel et les    

lieux. 

 

Les usagers doivent respecter la neutralité du service public : 

 
✓ La propagande politique ou religieuse n’est pas autorisée 

 

✓ Le dépôt de tracts, journaux, affiches à caractère culturel 

ou autre ne peut se faire que sur autorisation de la 

direction. 

 
Tout reportage, prise de photos, enregistrement, enquête 

nécessite l’accord formel de l’autorité territoriale. 

Le personnel n’est responsable ni des personnes, ni des biens 

propriété du public. Les parents ainsi que les adultes 

accompagnants les enfants demeurent totalement responsables 

des allées et venues et du comportement des enfants dont ils 

ont la charge. 

 

 

Article 3 

INSCRIPTIONS 
L’inscription est obligatoire pour emprunter les documents. 

L'abonnement est annuel et valable de date à date. La 

cotisation n’est en aucun cas remboursable. 

 

Les pièces à présenter lors de l'inscription sont les suivantes : 

 

✓ Un justificatif de domicile 

 

✓ Les enfants et les jeunes de moins de 18 ans non 

accompagnés doivent présenter une autorisation écrite de 

leurs parents pour s’inscrire. 

 

La carte de lecteur est personnelle et nominative. Les 

renseignements concernant l'identité des abonnés et leurs 

emprunts sont confidentiels et gérés dans le respect du 

Règlement Général sur la Protection des Données. Les 

détenteurs de la carte doivent signaler tout changement de 

coordonnées, ainsi que la perte de cette carte. 

 

Une « carte collectivité » gratuite est attribuée aux 

professionnels de l’enfance et de l’éducation responsables 

d’une classe ou d’un groupe de la commune. Cette carte ne 

peut être utilisée que dans le cadre de l’activité 

professionnelle. 

 

L’inscription de groupes extérieurs à la commune doit faire 

l’objet d’une demande auprès du responsable de 

l'établissement. 



 

2  

 

 
Article 4 

PRET DES DOCUMENTS 
La présentation de la carte d'abonné est obligatoire pour tout 

emprunt. Elle doit être conservée pour une réinscription 

ultérieure éventuelle. En cas de perte, la deuxième carte 

délivrée est payante, moyennant un tarif fixé par délibération 

du conseil municipal. 

 

La durée de prêt est de 1 mois pour les livres et les revues, 15 

jours pour le multimédia. La durée de prêt pour les écoles et 

les groupes est de 6 semaines. 

 

Les usagers effectuent eux-mêmes les opérations de prêt et de 

retour des documents au moyen des automates accessibles 

dans la médiathèque. Ils sont invités à solliciter le personnel 

en cas de difficulté. 

Les usagers doivent s’assurer, avant de franchir les portiques 

de détection antivol, de ne détenir aucun document de la 

médiathèque dont le prêt n’aurait pas été enregistré ou dont le 

prêt n’est pas autorisé. Si le portique déclenche une alerte au 

moment du passage d’un usager, le personnel de la 

médiathèque invite l’usager à présenter son sac. En cas de 

désaccord ou de vol avéré, les services de police seront 

contactés. 

 

Tout abonné est responsable des documents qu'il 

emprunte et doit en prendre soin. Il ne peut ni les marquer, 

ni les déchirer et             doit les rendre en bon état. 

Sont exclus du prêt : 

 

✓ Certains documents : dictionnaires, encyclopédies, 

ouvrages de référence 

 

✓ Le dernier numéro des périodiques de la médiathèque ainsi 

que les quotidiens 

 

✓ Les collections particulières (don de M. Louis Gallouédec, 

…) 

 

1. Prêt de DVD  

L'emprunt de DVD n'est autorisé que    pour une utilisation 

dans le cadre familial ou privé. La reproduction, l'exécution 

publique et la radiodiffusion de               ces œuvres sont interdites. 

La médiathèque ne peut être tenue  comme responsable en 

cas de non-respect des règles de prêt,  le contrevenant 

s'exposant à des poursuites en cas d'infraction. 
 

2. Prêt de liseuses 

Le prêt de liseuses est réservé aux adultes et aux jeunes de 

plus de 12 ans sous la responsabilité de leur parent ou tuteur, 

dans les mêmes conditions que les autres documents. Les 

usagers devront signer la charte de prêt. 

3. Renouvellement et réservation des documents et des 

liseuses 

Le prêt peut être renouvelé une fois, sur place, par téléphone 

ou via le site Internet de la médiathèque, si le document ne fait 

pas l’objet d’une réservation ou d’un retard. 

 

L’usager peut réserver des documents. La date de réservation 

permet d'établir la priorité en matière d'attribution. Le 

document sera conservé deux semaines au nom de l’usager 

destinataire. Passé ce délai, la réservation sera annulée et 

proposée au lecteur suivant sur la liste de réservation. 

 

4. Retards de restitution des documents 

Les adhérents doivent rendre les documents dans les délais 

précisés ci-dessus. Au-delà de ces délais, la médiathèque 

réclame par courrier ou  par mail les documents non rendus. 

Une mise en recouvrement de la valeur des ouvrages auprès 

du Trésor Public est engagée en cas de non restitution après 

réclamation. 

 

5. Détérioration et perte 

L'emprunteur est tenu de signaler au personnel tous les 

dommages accidentels ou provoqués par l'usure qu'il a 

constatés. Toute réparation ne doit être effectuée que par le 

personnel de la médiathèque. 

En cas de perte ou de détérioration grave, l'emprunteur est 

tenu de fournir un exemplaire neuf du document.  

Pour les DVD, la valeur forfaitaire de remplacement s’élève à 

40 euros du fait des droits de diffusion payés par la 

médiathèque.  

Pour les liseuses, l’emprunteur devra remplacer par une 

liseuse de valeur équivalente. 

 

Article 5 

DONS 
La médiathèque peut recevoir des dons de documents 

imprimés, de jeux et de CD. Elle se réserve le droit de ne pas 

les intégrer à ses collections pour appliquer la charte des 

collections et de les céder à des œuvres caritatives, de les 

vendre lors de sa braderie ou de les déposer dans les boîtes à 

livres communales. 

Les dons de DVD ne peuvent être acceptés en raison des 

droits qui y sont attachés. 

 
 

Article 6 

COPIE DE DOCUMENTS 
Les usagers peuvent obtenir la reprographie d’extraits de 

documents appartenant à la médiathèque. Ils sont tenus de 

réserver à leur usage strictement personnel la reprographie 

des documents qui ne sont pas dans le domaine public. 
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Article 7 

INTERNET & MULTIMEDIA 
Un personnel formé est à la disposition des usagers pour toute 

aide technique. L'utilisation du multimédia implique le respect 

duu règlement d'utilisation d’Internet et du matériel 

informatique, annexé au règlement intérieur. 

 

Article 8 

APPLICATION DU REGLEMENT 
Tout usager, par le fait de son inscription, s’engage à se 

conformer au présent règlement. Des infractions graves ou des 

négligences répétées peuvent entraîner la suspension ou la 

suppression temporaire ou définitive du droit de prêt et, le cas 

échéant, de l’accès à la médiathèque. 

Les mesures temporaires peuvent être prononcées par la 

direction de l’établissement. Les mesures définitives sont 

prononcées par le Maire. 

 

Le personnel de la médiathèque est chargé, sous la 

responsabilité de la direction, de l’application du présent 

règlement dont un exemplaire est affiché en permanence dans 

les locaux, à l’usage du public. 

 

A Saint Martin-des-Champs, 

le………………………………………. 

Le Maire, 

François HAMON. 
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ANNEXE AU REGLEMENT INTERIEUR 

REGLEMENT D'UTILISATION D’INTERNET ET DU MATERIEL INFORMATIQUE 

En application des textes de loi, décrets et règlements en vigueur, l'utilisation d’Internet est liée au respect de la présente  charte. 

 

1. Accès au service 

Avant toute utilisation informatique, l’utilisateur se présentera à l’accueil de la médiathèque. La durée de consultation est d’une heure 

et pourra être prolongée ou réduite en fonction de l’affluence.  

L’utilisateur doit respecter le matériel et le calme relatif au lieu d’accueil et se référer au personnel en cas de difficulté. 

 

2. Règlement de l’utilisation 

L’utilisation d’Internet par les mineurs se fait sous la responsabilité des parents. Les enfants de moins de 8 ans doivent être 

accompagnés par un parent, ou une personne majeure. 

 
Il est formellement interdit de se connecter sur des sites contraires à la législation française, notamment les sites faisant l’apologie de 

la violence, de discriminations ou de pratiques illégales, les sites à caractère pornographique, raciste, xénophobe… A cet effet, un 

logiciel de filtrage a été installé sur tous les postes. 

Le personnel se réserve le droit d’interrompre immédiatement toutes connexions illicites, de procéder à l’expulsion des 

contrevenants, et à leur exclusion. 

 

  Il est interdit de modifier la configuration des postes. 
 Les jeux d’argent en ligne et les jeux payants sont interdits. 

La médiathèque n’est en aucun cas responsable du contenu des sites visités. Elle ne garantit pas la confidentialité de tout ce qui 

pourra être consulté ou créé sur les ordinateurs. 

L’utilisateur reconnaît que les contenus disponibles sur le réseau Internet (tels que notamment les logiciels, les sons, les photographies, 

les images animées ou non) peuvent être protégés par le code de la propriété intellectuelle. A ce titre, l’utilisateur s’interdit d’utiliser, 

de reproduire, de diffuser, modifier ou distribuer   à titre gratuit ou onéreux lesdits contenus et il reconnaît que toute violation d’un 

droit de propriété intellectuelle constitue une contrefaçon entraînant des sanctions civiles et pénales. 

 

L’utilisateur est seul responsable de l’usage et de la validité des données et des services qu’il consulte, interroge, modifie, télécharge 

et transfère sur Internet. 

 

Toute communication non sollicitée ou non désirée d’un utilisateur à un autre est strictement interdite. Est par conséquent interdit tout 

envoi de courriels ou de messages non sollicités (« spams ») à toute personne utilisant ou non les services offerts par l’espace public 

numérique. 

 

L’utilisateur est seul responsable de tout dommage, matériel ou immatériel (sur les ordinateurs et le mobilier), causé par lui-même aux 

biens et services mis à disposition. 

En cas de dommage matériel causé, l'utilisateur pourra être contraint à rembourser les frais de réparation si sa responsabilité est 

avérée. La responsabilité civile et/ou pénale de l’utilisateur pourra être engagée en cas de dommage, de quelque nature qu’il soit, causé 

suite à l’utilisation des matériels et services fournis par l’espace public numérique. 

L’utilisateur aura souscrit une police d’assurances couvrant les dommages matériels et/ou immatériels causés aux tiers. 

 

Afin d'éviter la propagation de virus, il est demandé de passer à l’antivirus tout support externe (disque dur externe, clés USB, etc.) 

avant de  les utiliser.  
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Le personnel de la médiathèque pourra si nécessaire consulter la liste des sites consultés par l'utilisateur. 

 

La consultation des tablettes, réservée aux adhérents de la médiathèque de plus de 12 ans, se fait exclusivement sur place. 

 

Il est possible d'effectuer des impressions dans l'espace internet. L'impression est réservée à un usage strictement privé, conformément 

à la  législation en vigueur. Le tarif est fixé par délibération du conseil municipal. 

 

 

 

 

 


